RÉFÉRENDUM À CHERTSEY CONCERNANT L’ÉPANDAGE DE B T I

Concernant l’épandage de B T I pour le contrôle des insectes, Chertsey tiendra un référendum le 29 aout 2010 et un vote par anticipation sera tenu le 22 aout 2010.

Il y a un certain nombre d’informations favorables à l’environnement concernant les effets à court terme du traitement de B T I. Toutefois, très peu de données existent sur les effets à moyen et à long terme selon l’INSTITUT NATIONAL DE SANTÉ PUBLIQUE DU QUÉBEC et nous citons : 

( IL EST DIFFICILE POUR L’INSTANT DE PRÉVOIR QUELLES SERONT LES RÉPERCUTIONS À LONG TERME DE TELLES INTERVENTIONS SUR LE DÉVELOPPEMENT DE L’IMMUNITÉ NATURELLE DE LA POPULATION QUÉBÉCOISE ET DE LA FAUNE AVIAIRE COMME IL EST ARDU D’ENVISAGER LE RISQUE SUPPLÉMENTAIRE QUE CELA POURRAIT OCCASIONNER DANS QUELQUES ANNÉES CHEZ LES PERSONNES AGÉES. )
De plus le succès de l’épandage dépend de plusieurs facteurs tels les conditions atmosphériques et la période de l’épandage. Il est difficile de couvrir efficacement un aussi grand territoire que celui de Chertsey quoique ce soit la population au complet qui sera facturée.

L’idéal ne serait-il pas de laisser aux associations de lacs désireuses d’avoir l’épandage de B T I le soin de défrayer par eux même les coûts sans impliquer la municipalité de Chertsey au complet..Pour la municipalité cet investissement représente sur une période de trois ans une somme de 1,000,000 $. Pour notre municipalité, c’est une somme récurrente qui demande réflexion face aux incertitudes tant au niveau des répercussions à moyen et à long terme que sur le plan économique.

L’IMPORTANT POUR LE RESPECT DE LA DÉMOCRATIE C’EST D’ALLER VOTER LE 29 AOUT 2010  OU VOTER PAR ANTICIPATION LE 22 AOUT 2010
Réjean H Robillard 

Résident  de Chertsey.  
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